SAS DOMAINE AF GROS
5 Grande Rue – 21630 Pommard
Code NAF 0121Z – Siret 38396734600016
Pommard, le 

À l’attention de :
Nom, Prénom du chauffeur : Patrick GIRARDIN
ATTESTATION ET ENGAGEMENT DU CHAUFFEUR
Monsieur,

Vous êtes engagé à compter du 15 septembre 2024 pour la période des vendanges 2024 en qualité de chauffeur.

1. Permis de conduire
La possession d’un permis de conduire valide est indispensable pour l’exercice de vos fonctions. Vous vous engagez à informer immédiatement la Direction en cas de retrait, suspension ou annulation de votre permis.
2. Interdictions absolues
Dans le cadre de vos missions, vous vous engagez à ne jamais conduire :
- en état d’alcoolémie,
- sous l’emprise de stupéfiants,
- sous médicaments incompatibles avec la conduite d’un véhicule à moteur.
3. Respect du Code de la route
Vous vous engagez à respecter les limitations de vitesse et plus généralement l’ensemble des règles du Code de la route. Toute infraction est de votre entière responsabilité et ne saurait en aucun cas engager l’employeur.
4. Responsabilité en cas d’accident
En cas d’accident survenu ou provoqué par vous, vous êtes tenu :
- d’en informer immédiatement la Direction,
- d’assumer toutes les conséquences légales, civiles, pénales et financières liées à votre comportement fautif.

La SAS DOMAINE AF GROS ne pourra être tenue responsable en cas de manquement de votre part aux règles de conduite et de sécurité routière.

Lu et approuvé, bon pour engagement

Le salarié,                                   
Signature précédée de la mention manuscrite :
« Je m’engage à respecter le Code de la route et dégage l’employeur de toute responsabilité en cas de non-respect. »



La Direction
Caroline PARENT
Directrice Générale
